
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Troumot

Michna 7 - Chapitre 9

הַמְּנַכֵּשׁ עִם הַנָּכְרִי בַּחֲסִיּוֹת,
אַף עַל פִּי שֶׁפֵּרוֹתָיו טֶבֶל, אוֹכֵל מֵהֶם עֲרַאי.

שְׁתִילֵי תְּרוּמָה שֶׁנִטְמְאוּ,
שְׁתָלָן, טָהֲרוּ מִלְּטַמֵּא, וַאֲסוּרִין מִלֶּאֱכוֹל, עַד שֶׁיָּגוֹם אֶת הָאֹכֶל.

רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר: עַד שֶׁיָגוֹם וְיִשְׁנֶה:

Celui qui arrache les mauvaises herbes d’un plant d’oignons (‘Hassiot), avec un non-juif, bien que les fruits soient
tévèl, peut en manger de façon occasionnelle. Les jeunes plants de térouma qui sont devenus impurs : s’il les
replante, ils ne rendent plus impurs. Par contre, ils restent interdits à la consommation jusqu’à ce que l’on en ait
coupé la partie comestible. Rabbi Yehouda dit : il faut couper une deuxième fois ce qui a repoussé.
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